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L' évaluation positive est une évaluation conduite avec
bienveillance, qui souligne les petites réussites, les progrès,
petits ou grands, les essais, qui participent de la motivation de
l’enfant, en les lui signifiant, ainsi qu’à ses parents.
Il ne s’agit pas de comparer les réalisations ou les « performances »
de l’enfant à celles des autres, mais de le situer dans un parcours
d’apprentissage qui est dessiné par les programmes et attendus
de fin du cycle 1. 
C’est une évaluation qui considère que les différences inter-
individuelles ne sont pas systématiquement synonymes de
difficultés. 
Ces différences, si elles sont prises en compte par l’enseignant,
doivent susciter une dynamique d’apprentissage. 
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Pour apprécier les progrès des
enfants, sans que le temps de
l’évaluation n’empiète sur celui qui
est consacré aux apprentissages, il est
nécessaire d’envisager des pratiques
pédagogiques favorisant
l’observation directe, régulière dans
des situations ordinaire variées.

 L’enseignant est attentif aux
questions que posent les enfants,
aux comportements et initiatives
qu’ils manifestent, à leurs
productions, dans le groupe comme
en relation duelle. 

Dans le quotidien de la classe, au fil
du temps, il prélève des indices, des
informations – c’est ce que l’on
appelle « faire des observations » 

 parce qu’ils sont significatifs des
progrès voire des acquis attendus. 

Il est normal que ces éléments
significatifs ne concernent pas
tous les enfants au même moment. 

Le suivi des acquis doit permettre
d’objectiver les progrès réalisés par
chaque enfant, de donner à voir son
évolution et ses réussites. Pour cela, il
convient de se référer à des critères,
des « observables » raisonnables et
pertinents. En explicitant des «
indicateurs de progrès », les
ressources proposées constituent à
cet égard des références sur lesquels
les enseignants peuvent s’appuyer.
Les indicateurs de progrès proposés
ont été définis en référence aux
compétences attendues en fin
d’école maternelle dans chaque
domaine d’apprentissage.

 Ces « observables » peuvent être
envisagés comme des « balises » qui
jalonnent le parcours scolaire des
enfants afin de rendre leurs
progressions lisibles.  Ils ne sont pas
strictement « hiérarchisés », ni dans le
temps, ni en matière de complexité
même si chaque liste dessine plutôt
une succession ordonnée. Le parcours
de tel enfant ne donnera peut-être
pas l’occasion de percevoir tous ces «
observables » ; pour tel autre enfant,
plusieurs seront perceptibles au
même moment.
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